
 
 
 
 
 
 
 
Informations communales 
 
Péréquation financière 
La commune va toucher un montant de Fr. 541'167.-- pour l’année 2019.  
 
Ordonnance d’utilisation de la place de sports Pré Paroz, Le Fuet 
L’ordonnance a été déposée publiquement durant 30 jours. Aucun recours n’a été 
déposé durant le délai de dépôt public. L’ordonnance est entrée en vigueur le 19 août 
2019. 
 
Comptes 2019 
En date du 24 septembre dernier, la fiduciaire Soresa a procédé à la révision 
intermédiaire sans avis préalable. Tout a été trouvé en ordre. 
 
Le Fuet, le 30 octobre 2019 
 
Conseil municipal 


